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CREATION DE TITRE DE PROPRIETE 
 

SUR LA COMMUNE DE ZUANI (20272) (HAUTE-CORSE) 
 
 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Stéphane GLOCK, notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle dénommée 'SCP Edmond GRESSER, Stéphane GLOCK, Florence 
KRANTZ-OFFNER et Anne-Sophie LALLIER-BECK', titulaire d'un office notarial dont le 
siège est à LA WANTZENAU (Bas-Rhin), 19 route de Strasbourg, le 4 novembre 2022 il 
a été dressé conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017 un acte de Notoriété 
constatant une possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive et aux 
dispositions des articles 2261, 2272 et 2265 du Code Civil au profit de :  
 
Madame Anne-Marie DANESI, demeurant à STRASBOURG (67000), 23, rue Goethe, 
Née à NICE (06000), le 28 novembre 1954, Epouse de Monsieur Philippe Pierre 
GERHART. 
 
Désignation :  
 
Sur la commune de ZUANI (20272), DICEPPI,  
 
Un terrain nu, 
Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
 

Section Numéro Lieudit ha a ca 

A 724 DICEPPI 0 55 92 

 Contenance Totale : 0ha 55a 92ca 

 
Et sur la commune de ZUANI (20272),  
 
Des terrains nus et des immeubles bâtis en ruine sur les parcelles cadastrées section A 
n°446 à 450 incluses. 
 

Section Numéro Lieudit ha a ca 

A 92 POGGIOLA 0 01 30 

A 446 POGGIOLO 0 00 93 

A 447 POGGIOLO 0 00 77 

A 448 POGGIOLO 0 00 13 

A 449 POGGIOLO 0 05 02 



 

 

A 450 POGGIOLO 0 00 08 

A 452 POGGIOLO 0 00 57 

A 456 POGGIOLO 0 00 68 

A 459 POGGIOLO 0 00 29 

A 527 VIGNALI 0 44 02 

B 79 ZAPATELLA 0 04 52 

B 102 MUSOLEO 1 19 35 

 Contenance Totale : 1ha 77a 66ca 

 
 
Conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017 : 
 « Lorsqu’un acte de Notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une 
possession répondant aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la 
possession, sauf preuve contraire. Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à 
compter de la dernière des publications de cet acte par voie d’affichage, sur un site 
internet et au service de la publicité foncière. »  
 
Pour avis Me Stéphane GLOCK, notaire à LA WANTZENAU. 
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